








Modificatif suivant acte reçu par ledit Notaire le 2 février 2015 publié 
le 20 mars 2015 sages B214P10 volume 2015 P numéro 1229. 

Modificatif suivant acte reçu par Maître LE NENAN, Notaire à PARIS, 
le 29 octobre 2019 publié le 7 novembre 2019 sages B214P10 
volume 2019 P numéro 6234. 

Ce règlement de copropriété devra être observé par l'adjudicataire qui 
devra au surplus se conformer à la loi du 10 juillet 1965 portant statut 
de la copropriété des immeubles divisés par appartements. 

La loi N°65-557 du 10 juillet 1965 (Article 48) a abrogé le chapitre II de 
la loi du 28 juin 1938 intitulé « Dispositions régissant les 
copropriétaires d'immeubles». Elle constitue aujourd'hui la charte de 
la copropriété et doit s'appliquer immédiatement. Aux termes de 
l'article 43 de ladite loi, toutes les clauses du règlement de copropriété 
contraires aux dispositions des Articles 6 à 17, 19 à 37 et 42 sont 
réputées non écrites. 

Un exemplaire du règlement de copropriété sera remis à 

l'adjudicataire par l'avocat poursuivant. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

L'origine de propriété qui va suivre résulte de l'analyse de l'acte reçu 
par Maître Jean-Michel LE ROSSIGNOL, Notaire à PARIS, le 
22 octobre 2002. 

En la personne de Madame          , partie saisie 

Le bien, objet de la présente vente, appartient à Madame 
susnommée, pour l'avoir acquis, étant 

célibataire, de 

- Madame  


















